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ARRETE n° 1836 CM du 27 décembre 2007 portant création d’un comité de pilotage relatif à l’étude sur le village pôle de compétitivité en zone franche fiscale et sur les effets économiques du câble sous-marin à haut débit.
(JOPF du 28 décembre 2007, n° 57 NS, p. 846)

modifié par :

-
Arrêté n° 183 CM du 6 février 2008 ; JOPF du 14 février 2008, n° 7, p. 622

-
Arrêté n° 534 CM du 4 juin 2008 ; JOPF du 12 juin 2008, n° 24, p. 2088

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la culture et des postes et télécommunications, chargé des nouvelles technologies de l’information,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 modifiée fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française, ensemble les textes pris pour son application ;

Vu la circulaire n° 285 CM du 16 octobre 2003 relative à l’harmonisation de l’organisation interne des services de l’administration de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1485 CM du 31 octobre 2007 portant création d’une délégation au développement des technologies de l’information et de la communication (TIC) ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 décembre 2007,
Arrête :

Article 1er.— Objet

Dans le cadre d’un schéma directeur de développement des nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC) comprenant un des axes relatifs à la création d’un village pôle de compétitivité en zone franche fiscale, il est créé un comité de pilotage technique de l’étude portant sur le ciblage, le dimensionnement, et sur les effets induits dans le tissu économique et éducatif.

Art. 2 (remplacé, Ar n° 534 CM du 4/06/2008, art. 1er).— Composition et missions
Le comité de pilotage est composé de douze (12) membres qui sont les suivants :

-
le ministre chargé du développement de l’économie, président ;

-
le ministre de l’économie ou son représentant ;

-
le ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche ou son représentant ;

-
le ministre de la mer, de la pêche et de l’aquaculture ou  son représentant ;

-
le ministre de l’industrie, des très petites, petites et moyennes entreprises et des métiers ou son représentant ;

-
le président du conseil d’administration de l’Office des postes et télécommunications ou son représentant ;

-
le chef du service du plan et de la prévision économique ou son représentant ;

-
le chef du service des contributions ou son représentant ;

-
le chef du service des douanes ou son représentant ;

-
le chef du service du développement de l’industrie et des métiers ou son représentant ;

-
le président de l’université de Polynésie française ;

-
le délégué au développement des technologies de l’information et de la communication.

Le secrétariat est assuré par la délégation au développement des technologies de l’information et de la communication.

Un chef de projet peut être désigné parmi les membres du comité de pilotage, par le président du comité.

Le comité aura pour fonction de faire l’interface avec les experts de l’étude, d’apporter des informations aux requêtes soumises, de veiller au respect des engagements, de valider les rapports de chaque phase et le rapport final, et de restituer les résultats de l’étude au gouvernement.

Il aura également une mission de réflexion et d’étude concernant les effets induits dus au développement futur du haut débit sur l’environnement économique, éducatif et sur la protection des enfants.

Le comité de pilotage, pour parvenir aux objectifs sollicités, peut recourir à l’assistance des prestataires ayant une expertise dans ces domaines d’études.

Le comité aura, à l’issue de l’étude, à émettre un avis pour éclairer le gouvernement.

Art. 3.— Organisation
Le comité de pilotage se réunit sur convocation de son président, en tout lieu.

Le chef de projet désigné est le référent permanent du prestataire de l’étude.

Les moyens administratifs pour les études et pour la tenue du comité de pilotage sont ceux du ministère, et le cas échéant, ceux des ministères associés.

Art. 4.— Le ministre de la culture et des postes et télécommunications, chargé des nouvelles technologies de l’information, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 décembre 2007.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Antony GEROS.

Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de la culture


et des postes et télécommunications,


Jacqui DROLLET.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


